
 
 

 
 

L’an deux mil vingt et un, le neuf décembre le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, à l’Hôtel de Ville, après convocation 

légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur CESARO Joseph, Maire 

 

Étaient présents : CESARO Joseph, DEBORDE Elisabeth, CHAKIR Karine, 

VIENNE Jacques, MAGLIARO Elena, JOSEFOWICZ Patrick, DOMISSY Claire, 

COUTEL John, MEUNIER Pierre, PAILLARD Anne, MASSON Thierry, 

GARNESSON Claude, MINEREAU-GAY Olivier, DESPINASSE Didier, ROULIN 

Laure, REMILLIEUX Sébastien, FONTAINE Aubane, LAMBIN Céline, MURAT 

Jean-Benoît, PAUL Kathryn, ROUGELIN Alexandra, SANTOS Xavier, DAUNIS 

Marc, DERONT-BOURDIN Gautier, SIMON Arthur. 

 

Procurations : ARDICHVILI Emmanuel à DEBORDE Elisabeth, KHAYAT Mélanie 

à DOMISSY Claire, GARNIER Bernard à VIENNE Jacques, ADAMI Lise à 

CESARO Joseph, ETORÉ Christophe à ROUGELIN Alexandra, PEACOCK Valérie 

à ROUGELIN Alexandra, LASSOUED Bouchra à DERONT-BOURDIN Gautier. 

 

Absent : BOSSARD Frédéric. 

 

Conformément à la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses 

dispositions de vigilance sanitaire et en particulier un membre de l’organe délibérant 

peut être porteur de deux pouvoirs. 

 

Madame LAMBIN Céline a été désignée secrétaire de séance. 

 

 

L’Association « L’Art Tisse », a été créée le 12 octobre 2000. Elle a réorienté ses 

activités depuis son assemblée générale du 25 septembre 2019. Son ancien objet 

social, « promouvoir et faire connaitre par tous les moyens appropriés des œuvres 

d’artistes plasticiens en quête de notoriété » a été remplacé par un nouvel objet : 

« promouvoir l’art, le patrimoine, l’histoire et la culture au sens large par tous les 

moyens appropriés (sorties culturelles, conférences, manifestations diverses) sur le 

territoire de Valbonne Sophia Antipolis et au-delà. 

 

Les activités de l’Association se répartissent désormais en trois pôles : 

- se former à l’art : conférences, 

- mieux connaitre son territoire : découvertes sous diverses formes (carte 

interactive, visite guidée des lieux remarquables en préparation), 

- découvrir ensemble l’art, l’histoire, le patrimoine de la région et au-delà par 

des visites guidées et des voyages culturels. 

 

L’Association ne souhaite plus utiliser les trois salles situées au premier étage en 

2022, en effet elle cesse de dispenser des cours d’art plastique  

 

La Commune met à la disposition de l’Association au premier étage de l’ancienne 

mairie sise 14 rue de la Fontaine, un petit bureau accueil/réserve.  

 

Les sanitaires sont communs à l’ensemble des associations présentes dans le bâtiment. 

 

Il est proposé de renouveler et d’actualiser la convention de mise à disposition des 

locaux pour une période d’un an. 

 

Le montant correspondant à cette mise à disposition fait l’objet d’une valorisation 

dans les aides indirectes apportées par la Commune à l’Association et devra apparaitre 

dans les comptes de l’Association. 

 

 

…/… 

  

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU 09 DECEMBRE 2021 

 

DEPARTEMENT DES 

ALPES MARITIMES 

 

ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 

N° 2021-343 
 
 

NOMBRE 

 

 

de conseillers en exercice 

 

33 
 

de présents 

 

25 
 

de votants 

 

32 
 

 

OBJET 
 

Association « Art Tisse »  

 

Convention de mise à disposition de 

locaux  

 

Renouvellement 

 

 

 

 

 

 

 
  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

32 

 

 

Contre 

  

 

Abstention 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

 

- APPROUVE le projet de convention de mise à disposition de locaux ci-annexé ; 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention ainsi que tout document s’y rapportant. 

 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte de la Mairie le 16 décembre 2021 et que la 

convocation du Conseil a été faite le 03 décembre 2021. La présente délibération a été affichée le 24 décembre 2021 et sera notifiée. 
Valbonne Sophia Antipolis, le 24 décembre 2021 

Le Maire, 

 


